
                                  Bayeux le mercredi 3 juin 2020

                                                          L’équipe de direction
                                                          A
                                                          L’ensemble des responsables légaux de 6è-5è

Objet : Organisation de la scolarité 6è-5è à partir de 8 juin 2020

Bonjour,

Je vous propose de prendre connaissance de l’organisation mise en place pour garantir une

sécurité sanitaire maximum au sein du collège Alain Chartier pour l’accueil des élèves à partir

du 8 juin.

Le  collège  accueillera  dès  le  lundi  8  juin  l’ensemble  des  4  niveaux  selon  l’organisation

suivante :

Les 6è et 5è seront accueillis les mardi et vendredi

Les 4è les lundi et jeudi

Les 3è les lundi, jeudi, mardi après-midi et vendredi après midi (demi pension impossible pour

les mardi et vendredi)

L’alternance hebdomadaire ainsi que La constitution des groupes  restent inchangées pour les

élèves de 6è-5è. 

Un nouvel emploi du temps vous sera communiqué dès demain via votre messagerie pronote

et/ou par mail.

Assurés de travailler ensemble pour nos élèves, vos enfants, dans un esprit de partage, d’en-

traide et de soutien, nous vous prions d’agréer,  Madame, Monsieur,  nos salutations distin-

guées. 

               La Principale,                            La Principale Adjointe,

                 Nelly Cuciz                    Anne-Sophie de Vassoigne


